
 

Direction  de  la  police  municipale  et  de  la  préven tion
Dépar t e m e n t  des  actions  préven tives  et  des  publics  vulnérable s

202 3  DPMP  2  Subventions  (250  000  euros)  et  conventions  avec  4  structu r e s  dans
le  cadre  de  la  politique  parisienne  d’aide  aux  victimes.

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

L’aide  aux  personne s  victimes  d'infrac t ions  pénales  est  une  des  priorités  de
la  politique  municipale  de  prévention  et  de  sécuri t é  et  constitue  à  ce  titre  un  des
trois  axes  principaux  du  Contra t  parisien  de  préven tion  et  de  sécuri t é .  Elle
poursui t  comme  objectif  l’améliora t ion  de  l’accueil,  de  l’orienta t ion  et  de  la  prise
en  charge  juridique  et  psychologique  des  victimes  d’infrac t ions  pénales .  Depuis  les
attent a t s  de  2015,  cet te  politique  parisienne  d’aide  aux  victimes  a  encore  été
renforcée  et  a  notamm e n t  développé  des  actions  d’accomp ag n e m e n t  à  destina tion
des  victimes  d’infrac tion  pénales  et  d’actes  terro ris te s .

Parallèleme n t ,  la  ville  s’est  impliquée  dans  la  const ruc t ion  d’une  politique
globale,  cohéren t e  et  articulée  d’aide  aux  victimes  d’infrac tions  pénales.  Elle  s’est
ainsi  engagé e,  aux  côtés  de  l’État  et  de  ses  par tenai r e s  associa tifs,  dans  la
conception  d’un  schém a  dépar t e m e n t a l  d’aide  aux  victimes  qui  a  été  signé  le  2  mai
2016.  Celui- ci  fixe  des  priorités  d’actions  commun es  notam m e n t  à  destinat ion  des
femmes  victimes  de  violences  et  des  personnes  âgées  et  définit  les  modalités  de
pilotage  de  la  politique  publique  d’aide  aux  victimes  à  Paris.  S’agissan t  des
victimes  du  terror isme,  le  schéma  veille  à  l'articula tion  des  dispositifs  de  l'État  et
de  la  Ville  de  Paris  en  faveur  des  victimes  de  terro rism e  et  d'acciden t s  collectifs
dès  lors  que  les  événem e n t s  se  déroulen t  à  Paris.  Afin  d’assure r  la  mise  en  œuvre
partena r ia le  et  le  suivi  du  schéma,  un  poste  de  chargé � e  de  mission  dédié  a  été
créé  grâce  aux  soutiens  financie r s  de  la  Ville,  de  la  Cour  d’Appel  de  Paris  et  de  la
Préfectu r e  de  Région.

La  présen te  délibéra t ion  a  pour  objectifs  de  poursuivre  le  soutien  à
l’améliora t ion  de  l’accueil,  de  l’orienta t ion  et  de  la  prise  en  charge  juridique  et
psychologique  des  victimes  d’infrac tions  pénales  (1.),  d’actes  de  terro rism e  (2.)  et
d’infrac tions  en  lien  avec  les  dérives  sectaires  (3.).  

1.  Les  projet s  sout e n u s  au  titre  de  l’aide  aux  victim e s  d’infrac t i o n s  pénal e s  

Paris  Aide  aux  Victim e s  (PAV)  :  créée  en  1987,  cette  association  a  pour  mission
l'accueil,  l'écoute ,  le  soutien  psychologique  et  l'informa tion  des  victimes



d’infrac tions  pénales  parisiennes  sur  leurs  droits.  Elle  est  signatai re  du  schéma
dépar t e m e n t a l  d’aide  aux  victimes  étant  la  principale  associa tion  d’aide  aux
victimes  généralis t es  sur  le  terri toire  parisien.  Ces  missions  d’accomp ag n e m e n t
des  victimes  sont  assuré es  par  des  juristes  et  des  psychologues  spécialisés  et  sont
effectuées  à  titre  gratui t  et  confidentiel  au  sein  de  perman e n c e s  réalisées  sur  6
sites  (locaux  de  PAV 13 ème , locaux  de  PAV 17 ème , Maison  de  la  Justice  et  du  Droit  du
10 ème , Maison  de  la  Justice  et  du  Droit  du  14ème,  Point  d’accès  au  Droit  du  20 ème  et
Unité  médico- judiciaire  de  l’Hôtel  Dieu).  PAV  est  égaleme n t  missionnée  par  le
Parque t  pour  piloter  le  Bureau  d’Aide  aux  Victimes  du  Tribunal  Judiciaire  de  Paris
et  manda té e  par  l’État  pour  la  mise  en  place  de  l’EIA  (Espace  d’Informat ion  et
d’Accompag n e m e n t  des  victimes  d’atten t a t s  et  d’acciden t s  collectifs  à  Paris).

En  2021,  l’associa tion  a  réalisé  plus  de  66  000  entre t iens  au  profit  de  13  238  
victimes  dont  508  victimes  d’atten t a t s ,  1  730  victimes  de  violences  dans  le  couple  
et  9  578  victimes  d’attein te s  aux  personnes  et  d’attein te s  sur  la  voie  publique.  

La  subve n t i o n  propos é e  pour  le  fonct io n n e m e n t  de  l’ass o c i a t i o n  en
202 3  s’élèv e  à  100  000  €.  

2.  Les  projet s  sout e n u s  au  titre  de  l’aide  aux  victim e s  d’acte s  de  terroris m e

 Les  asso c i a t i o n s  13on z e 1 5  :  Fratern i t é  et  vérité  (ass o c i a t i o n  des
victim e s  des  atte n t a t s  du  13  nove m b r e  201 5 )  et  Life  for  Paris  :  13
nove m b r e  201 5  : ces  deux  associations  ont  été  créées  fin  2015  suite  aux
attenta t s  de  nove m br e  2015  par  des  victimes  des  attaques  terroris tes.  

Elles  ont  pour  but  de  soutenir  les  victimes  des  attent a t s  du  13  novembre  2015  et
leurs   proches ,  de  les  accompa g n e r  dans  la  défense  de  leurs  droits  et  de  contribue r
à  toute  réflexion  et  action  s’inscrivan t  dans  la  lutte  contre  le  terro rism e.  Elles
met ten t   ainsi  en  place  des  rencon t r e s  réguliè res ,  des  échanges  et  un  soutien
psychologique  et  juridique  en  direc tion  des  victimes  et  de  leurs  proches .  Elles
organisen t  et  par ticipen t  égaleme n t  à  des  colloques ,  porten t  des  proposi tions  pour
améliore r  la  politique  d’aide  aux  victimes  du  terro ris me  auprès  des  pouvoirs
publics  et  mènen t  des  actions  mémorielles  pour  entre t eni r  le  souvenir  des  victimes
du  13  novembr e  2015.  Depuis  l’automne  2021,  13onze15  :  Frate rn i t é  et  vérité  et
Life  for  Paris  ont  accompa g n é  étroiteme n t  les  victimes  et  leur  proches  dans  le
cadre  du  procès  qui  se  sont  déroulés  en  2022.  

Les  subve n t i o n s  propo s é e s  pour  202 3  s’élève n t  à  50  000  €  pour
l’asso c i a t i o n  13o n z e 1 5  : Fratern i t é  et  vérité  et  50  000  €  pour  l’ass o c i a t i o n
Life  for  Paris  : 13  nove m b r e  201 5 .  

L’Assoc ia t i o n  frança i s e  des  victim e s  du  terrori s m e  (AFVT)  a  pour
objectif  de  porter  assistance  aux  victimes  du  terrorism e  et  à  leurs  familles  en
défendan t  leurs  intérê t s  en  France  ou  à l’étranger.  
cCréée  en  2009  par  des  victimes  d’atten t a t s ,  au  service  de  l’ensemble  des  victimes
du  terro ris me,  les  grands  thèmes  de  son  action  sont  les  suivants  :
- Assistance  administ r a t ive,  juridique  et  judiciaire
- Sensibilisa tion  et  témoigna ge  à  l’attent ion  de  la  société  civile



-  Actions  citoyennes  (actions  de  prévention  en  milieu  scolaire ,  péniten t iai re ,
associa tif)
- Actions  mémorielles
- Projets  spécifiques  au  profit  des  victimes  (actions  ponctuelles  ou  pluriannue lles)
Elle  représe n t e  à  fin  2021  :
- 6  associa tions  adhére n t e s ,  soit  au  travers  d’elles  plus  de  3.000  adhéren t s
- Plus  de  1  200  victimes  suivies  (plus  de  150  attent a t s  terro ris t es  de  1960  à  nos
jours)
- 3  000  élèves  rencon t r é s  dans  60  collèges  et  lycées  dans  toute  la  France.
- Plus  de  80  dossie rs  d’inst ruc t ion  entre  1980  et  2021,  en  France  et  à  l’étrange r  où
l’AfVT,  s’est  portée  par tie  civile.

La  subven t i o n  propo s é e  pour  202 3  s’élève  à  10  000  €.  

FENVAC  :  La  Fédéra t ion  nationale  des  victimes  d’atten t a t s  et  d’acciden t s
collectifs  –  SOS  Catas t roph e s  et  terro ris me  (FENVAC),  créée  en  1994,  a  pour
objectif  d’accompa g n e r  et  de  défendre  les  victimes  d’atten t a t s  et  d’acciden ts
collectifs.  Elle  rassem ble  les  victimes  blessées  et  familles  de  victimes  décédée s  au
cours  d’un  acciden t  collectif,  d’une  catas t roph e  ou  d’un  acte  terro ris t e .  La
fédéra t ion  poursuit  des  missions  d’accompa g n e m e n t  et  de  défense  des  victimes,  se
porte  par tie  civile  le  cas  échéan t  et  se  fait  porte- parole  et  relais  des  victimes  afin
de  faire  évoluer  les  politiques  publiques  en  matière  d’aide  aux  victimes.  En  outre,
elle  assure  un  rôle  d’acteu r  civil  de  la  sécuri t é  collective  à  travers  des  actions  de
prévention  et  de  mise  à  disposi tion  en  cas  de  crise.

L’associa tion  a  suivie  en  2021  626  victimes  de  d’atten t a t s  ou  d’acciden ts
collectifs  résiden t e s  à  Paris.  Il s’agit  de  personne s  de  tout  âge  et  de  tout  genre .

Pour  les  626  victimes  parisiennes  de  drames  collectifs  suivies,  la  FENVAC  a
réalisé  276  activités  (rendez- vous  téléphoniques  /  physiques ,  orienta t ions  dans  les
démarch es ,  prises  de  contac t  avec  des  professionnels,  saisine  de  notre
psychologue  clinicienne,  signaleme n t s  auprès  des  professionnels  compéte n t s  sur  la
probléma t iqu e  relevée ,  campagn e  d’envoi  de  mails,  etc.).

La  subven t i o n  propo s é e  pour  202 3  s’élève  à  25  000  €.

3.  Les  projet s  soute n u s  au  titre  de  l’aide  aux  victi m e s  d’infrac t i o n s  liée s
aux  dérive s  secta ir e s

La  lutte  contre  les  dérives  sectaires  consti tue  l’une  des  priorités  de  la  ville  de
Paris.  Elle  vise  tout  à  la  fois  à  propose r  des  actions  de  prévention  visant  à
sensibilise r  les  publics  parisiens  aux  dange rs  des  dérives  sectai res  mais,
égaleme n t ,  à  offrir  un  accompa gn e m e n t  psychologique  et  juridique  aux  victimes  et
à  leur  entoura g e .  

En  compléme n t  des  différen te s  actions  de  sensibilisa tion  et  de  prise  en  charge
menées  par  les  services  de  la  Ville,  il  est  proposé  de  recondui re  le  soutien  à  deux
associa tions  œuvran t  pour  la  prévention  et  l’accompag n e m e n t  des  victimes  de
dérives  sectai res  : 

L’Assoc i a t i o n  pour  la  Défen s e  des  Famil l e s  et  de  l’Individu  (ADFI)  :
créée  en  juillet  1975,  l’associa tion  vise  à  préveni r  et  défendre  les  familles  et  les
personnes  victimes  contre  les  pra tiques  exercées  par  des  groupes ,  mouveme n t s  ou



organisa t ions  à  caract è r e  sectaires  qui  porten t  graveme n t  attein tes  aux  Droits  de
l’Homme  et  aux  liber tés  fondame n t a l es .  Elle  mène  égaleme n t  des  actions  de
sensibilisa tion  et  de  préven tion.  
Pour  mene r  à  bien  ses  actions,  l’associa tion  met  en  place  :
- un  soutien  aux  familles  et  aux  victimes  via  une  perman e nc e  (téléphonique  et  mail)
et  des  entre t i ens  dans  les  locaux  de  l’associa tion.  Le  public  peut  être  orienté
ensuite  vers  les  par tenai r e s  adaptés  (point  d’accès  au  droit,  psychologues . . .)  ou
vers  un  groupe  de  parole  animé  par  l’associa tion  ; 
- un  site  interne t  et  une  page  facebook  afin  de  favorise r  l’informa tion  et  la  prise  de
contac t  ;
-  un  travail  de  recense m e n t  des  différen te s  méthodes  utilisées  par  les  groupes
sectai res  perme t t a n t  d’adap te r  les  actions  de  prévention  de  l’associa tion  ;
- des  actions  de  sensibilisa t ion/forma t ions  aux  dérives  sectai res  auprè s  des  lycéens
et  des  professionnels  de  l’Éducation  Nationale.  L’associa tion  a  par  ailleurs
démar r é  une  activité  de  formation  professionnelle  et  propose  dans  ce  cadre  une
formation   «  dérive  sectaire  et  radicalisa tion  »  intégrée  au  catalogue  de  formation
des  personnels  de  l’académie  de  Paris  ;
- des  interven t ions  dans  le  cadre  d’événem e n t s  (colloques ,…).  

En  2021,  le  nombre  de  cas  traités  s’est  élevé  à  157,  dont  55  pour  Paris,  sous
plusieurs  formes  : initié  par  un  appel  téléphonique  ou  un  email,   le  soutien  appor t é
par  l’associa tion  peut  consiste r  en  une  longue  conversa t ion  téléphonique,  mais  se
décline  générale m e n t  en  un  ou  plusieurs  rendez- vous.  
S’agissan t  de  l’activité  de  sensibilisa tion/forma t ion  de  l’associa tion,  la  crise
sanitai re  a  forteme n t  impacté  cette  action.  La  page  Facebook  de  l’associa tion  est
suivie  par  1  995  abonnés .
Les  actions  de  sensibilisa tion  au  phénom èn e  sectai re  dans  les  lycées  ont  été
difficiles  à  mett r e  en  oeuvre.  En  2021,  elles  n’ont  concerné  que  76  lycéens ,
accompag n é s  de  leurs  professeu r s .

La  subve n t i o n  propos é e  pour  202 3  s’élève  à  15  000  €.

Les  dépense s  correspond a n t e s  seront  imputé es  au  budge t  de  la  Ville  de  Paris  de
l’exercice  2023  et  des  exercices  ultérieu r s ,  sous  réserve  de  la  décision  de  financem e n t .

Il  est  égaleme n t  demandé  à  votre  assemblée  d’autorise r  la  Maire  de  Paris  à
signer  des  conventions  d’objectifs  avec  4  structu r e s .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris





202 3  DPMP  2  Subven tions  (250  000  euros)  et  conventions  avec  4  structu r e s  dans  
le  cadre  de  la  politique  parisienne  d’aide  aux  victimes.
 

Le  Conseil  de  Paris
siégean t  en  formation  de  Conseil  municipal,

Vu  le  Code  général  des  collectivités  terri toriales ,  et  notam m e n t  ses  articles  L.
2511- 1  et  suivants  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                 par  lequel  la  Ville  de  Paris
représ e n t é e  par  Madam e  la  Maire  de  Paris  propose  l’att ribution  de  subven tions  à  7
structu r e s  parisienne s  ;

Vu  le  rappor t  présen té  par  M.  Nicolas  NORDMAN  au  nom  de  la  3 ème  commission  ;

Délibère  :

Article  1  : Une  subven tion  de  50  000  euros  est  att ribuée  à  l'associa t ion  13onze15  :
Frate rn i té  et  vérité  24,  rue  Saint  Roch  75001  Paris  (n°  Simpa  186139,  dossier
n°2023_03902).

Article  2  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  annuelle  avec
l'associa tion  13onze15  : Fra te rni té  et  vérité .

Article  3  :  Une  subven tion  de  10  000  euros  est  att ribuée  à  l'Association  Française
des  Victimes  du  Terrorisme  (AFVT)  pour  accompa g n e r  les  victimes  d'acte s
terror is te s ,  BP  91058,  75829  Paris  Cedex  17  (n°  Simpa  5922,  dossier
n°2023_06939).

Article  4  : Une  subven tion  de  25  000  euros  est  att ribuée  à  la  Fédéra t ion  Nationale
des  Victimes  d'Attent a t s  et  d'Accident s  Collectifs  – SOS  Catas t roph e s  et  terrorisme
(FENVAC)  6,  rue  du  Colonel  Moll  75017   Paris  (n°  Simpa  169441,  dossier
n°2023_04874).

Article  5  : La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  annuelle  avec  la
Fédéra t ion  Nationale  des  Victimes  d'Attent a t s  et  d'Acciden ts  Collectifs  –  SOS
Catas t roph e s  et  terror isme  (FENVAC).

Article  6  :  Une  subven tion  de  50  000  euros  est  att ribuée  à  l'associa t ion  Life  for
Paris  8,  rue  du  Général  Regnaul t  75011  Paris  (n°  Simpa  186222,  dossier  n°
2023_00724).  

Article  7  :  La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  annuelle  avec
l'associa tion  Life  for  Paris.

Article  8  : Une  subven tion  de  100  000  euros  est  att ribuée  à  l'Associa tion  Paris  Aide
aux  victimes  12,  rue  Charles  Fourie r  75013  Paris  (n°  Simpa  21601,  dossier  n°
2023_04202).   



Article  9  :   La  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  une  convention  annuelle
d’objectifs  avec  l’associa tion  Paris  Aide  aux  Victimes.

Article  10  :  Une  subven tion  de  15  000  euros  est  att ribuée  à  l’associa tion  pour  la
défense  des  familles  et  de  l’individu  (ADFI)  15,  passage  Ramey  (18e)  (N°  SIMPA
15914  ; dossier  n°2023_02812).  

Article  11:  Les  dépense s  correspond a n t e s  seront  imputé es  au  budge t  de  la  Ville  de
Paris  de  l’exercice  2023  et  des  exercices  ultérieu r s ,  sous  réserve  de  la  décision  de
finance me n t .


